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19B   -  59230 SARS ET ROSIERES  -  Tel : 03.27.21.99.20   -   Fax : 03.27.21.99.21 
SAS au capital de 1 500 -   Siret 345 154 710 00023 

 

Monsieur CAILLE Denis, en qualité de propriétaire du terrain référencé ci-après, déclare 
avoir conclu le 21/02/2018, une promesse de bail emphytéotique avec la société ESCOFI, en 

-après le Parc éolien) sur le territoire de la commune 
de COLONFAY (02120), dans le département de  
 

Section Parcelle 
Surface 

m² 
Lieu-dit Commune Propriétaire 

ZH 13 180 210 Le Glanart 
COLONFAY 

(02120) 
M. CAILLE Denis 

En exécution de la promesse de bail emphytéotique, la société ESCOFI, ou toute personne 

librement accéder au site et aux parcelles pour y effectuer toutes les opérations nécessaires 
en vue du développement du Parc éolien.  
 

autorisée par Monsieur CAILLE Denis 

-1 du Code de 
 

 

En conséquence, Monsieur CAILLE Denis atteste que la société ESCOFI dispose du droit 
d'y réaliser le Parc éolien. 
 

Monsieur CAILLE Denis déclare avoir été informé de ce que la présente attestation serait 

181-13-3° « la demande 
un document attestant que le pétitionnaire est 

le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure 
est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. » 
 
Fait à  
      
 
Signature Monsieur CAILLE Denis 

 
      
  








